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Préface

Ce livret a pour objectif de vous éclairer sur le contexte conceptuel de l'approche EMPOWERS à la gouvernance de l’eau et a pour compagnon le volume d'approche EMPOWERS à la gouvernance de l’eau : Directives, méthodes et outils.

Bien qu'il ne soit pas indispensable de lire le présent livret avant d'utiliser les méthodes et outils, cette lecture vous aidera à développer une compréhension approfondie de l'approche et des questions et des problèmes à aborder par ceux qui travaillent à améliorer la gouvernance de l'eau.

L’approche EMPOWERS, prise dans son ensemble, est nouvelle ou au moins, nouvellement articulée, mais elle comprend de nombreux volets adaptés à partir de méthodologies bien testées dans les domaines de la gestion de projet, de la gestion d’entreprise et du développement rural. Cette approche documente également les ensembles de directives actuels tels que les Directives de la Commission européenne (CE) en matière de coopération pour le développement des ressources en eau (EC, 1998) et les Directives de RAAKS (Engel and Salomon, 1997).

Le travail autour de ces composantes a eu lieu au niveau pays dans plusieurs continents. Il a été davantage développé par le projet EMPOWERS (Scénarios participatifs des Ressources en eau d’Euro-Med), un projet multipartenarial de quatre ans qui a œuvré au niveau gouvernorat, district et village en Egypte, en Jordanie et en Palestine, appuyé par le mécanisme de financement MEDA de la Commission européenne.

L’objectif du projet était d'améliorer l'accès et les droits à l’eau à long terme pour les populations défavorisées des communautés locales, dans un contexte de gouvernance locale améliorée dans le secteur de l'eau, et pour parvenir à un accès et une utilisation plus durables, efficaces et équitables des ressources en eau.

S’inspirant du défi énoncé lors du second Forum Mondial de l’Eau de `transformer la vision en action', et de la nécessité d’outils pratiques pour améliorer la gouvernance de l'eau, EMPOWERS a entrepris une recherche action pour renforcer le dialogue entre les intervenants de l'eau, en utilisant une approche stratégique de gestion basée sur la construction de scénarios.

La recherche action a été préférée comme méthodologie la plus appropriée, étant donné la nécessité de changer les concepts abstraits de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) en outils pratiques qui aideraient les intervenants de l'eau à améliorer leur utilisation et travail au quotidien autour de l'eau. 

Le Projet EMPOWERS visait quatre principaux objectifs :
• Augmenter l'influence des intervenants (en particulier les plus pauvres et les plus marginalisés) dans le processus de planification et de prise de décision pour l'utilisation et la gestion des ressources en eau,

• Améliorer les relations verticales et horizontales et la circulation de l'information entre intervenants du secteur de l’eau,

• Démontrer l'efficacité de l'approche grâce à des projets pilotes,

• Documenter les processus d'apprentissage.

Ces activités ont été réalisées grâce à une diversité d’intervenants de l’Etat, d’organisations non gouvernementales et de la société civile, réunis sous forme d’une alliance d'apprentissage (Moriarty et al. in Smits et al. 2007), soutenus par une équipe d’animation.

L'approche et les directives qui en ont émergé ont été développées par les personnes pour qui elles sont destinées : les agents de collectivités territoriales, d’ONG et le personnel des organisations de la société civile (OSC), les associations d'usagers de l'eau, et le personnel des instituts universitaires. Bien qu'elles reflètent les réalités organisationnelles et les réalités de la gouvernance dans la région du Maghreb et Moyen Orient (Middle East  North Africa, MENA), ces directives sont suffisamment génériques pour offrir un plus grand intérêt à d'autres pays à l’intérieur et à l’extérieur de la région MENA. La formation basée sur ces directives a été bien accueillie à travers cette région, alors que les méthodes et les outils ont été utilisés dans des milieux aussi divers que le Nigeria, l'Inde et Malte. Ceci dit, il faut toujours examiner, comprendre et reconstruire la gouvernance de l'eau au niveau local de chaque pays. Les solutions ne peuvent pas être prescrites de l'extérieur.

Le présent livret passe en revue la nature de la gouvernance de l'eau et son rôle dans la GIRE. Il étudie comment le dialogue entre intervenants peut améliorer la nature des plateformes multipartenariales. Il expose comment le rôle d'expert change de la vision de quelqu'un qui apporte des solutions à un autre qui aide les intervenants à résoudre leurs problèmes et à élaborer leurs propres solutions.

Une force majeure de l’approche EMPOWERS réside dans le fait qu'elle offre un cadre aux spécialistes pour venir appuyer un processus initié par des intervenants, à surmonter les défaillances des approches qui portent entièrement sur la prise de décision descendante par les spécialistes ou la prise de décision intuitive ascendante. 

Les questions d’équité sont abordées et des efforts en faveur d’une inclusion des secteurs marginalisés des communautés dans les processus décisionnels sont évalués. La conclusion est que l’intégration du Genre et la transformation de la gouvernance de l’eau en faveur des pauvres nécessitent du temps, des ressources et des promoteurs.

Le cadrage de l’approche EMPOWERS porte sur la gouvernance participative de l'eau au niveau local (communauté ou village) et intermédiaire (district ou gouvernorat),parce que les auteurs sont convaincus que la gouvernance de l’eau ne peut être durable que si elle se fonde sur le consensus et l’implication des usagers de l'eau, et que la grande majorité des décisions au quotidien sur la prestation de services de l'eau se prennent à ces niveaux intermédiaires ou locaux.

Ce livret se répartit en quatre sections.

1. La gouvernance de l’Eau et la Gestion intégrée des ressources en eau présentent les principaux concepts de la gouvernance locale de l'eau et de la gestion intégrée des ressources en eau, de même qu'un certain nombre de questions critiques abordées dans les directives.
2. Comment réaliser et entretenir une bonne gouvernance locale de l’eau présente dans les grandes lignes des leçons d'expérience pendant le développement et la mise à l’essai de l'approche, tant en termes pratiques qu’en termes politiques plus généraux.
3. Les leçons d’expérience dans la gouvernance de l’eau décrit les grandes lignes de l’expérience acquise en appliquant l'approche EMPOWERS.

4. La section sur les perspectives aborde les pistes et approches éventuelles à l'usage des directives. Elle comprend un plaidoyer auprès de ceux qui adoptent l’approche EMPOWERS et les méthodes et outils qui y sont associés rendent compte des succès et des échecs, pour enrichir le processus d'apprentissage global et approfondir notre compréhension sur ces questions.
1. Gouvernance de l'eau et Gestion intégrée des ressources en eau
Qu’est-ce que la gouvernance de l’eau ?
Les gestionnaires de l’eau, les usagers de l'eau, et les prestataires de service de l'eau à travers le monde rencontrent de multiples défis vers des services d’eau durables et équitables, en puisant sur des ressources complexes et de plus en plus disputées. Un grand consensus s’est dégagé au cours des 15 dernières années sur la nécessité d’adopter la gestion intégrée des ressources en eau et beaucoup de progrès ont été réalisés dans l’identification de la forme du problème et des solutions possibles. Cependant, cet accord tacite est, dans une certaine mesure, demeuré à un niveau élevé, et souvent conceptuel. En particulier, il a manqué des outils pratiques et des approches pour aborder les problèmes liés à l’eau, en particulier au niveau local et intermédiaire où les prestataires de service d'eau et les usagers de l'eau dialoguent. Tel est le défi de la gouvernance de l’eau.

Au plus simple, la gouvernance de l’eau se rapporte à tout l'ensemble de systèmes qui commandent la prise de décision en ce qui concerne le développement et la gestion de la ressource en eau. Dans le langage du Partenariat Mondial de l’Eau (GWP), la gouvernance de l’eau "se rapporte à la gamme de systèmes politiques, sociaux, économiques et administratifs qui sont en place pour développer et gérer les ressources en eau et la livraison de services d'eau aux différents niveaux de la société "(Rogers et Hall, 2003).

La gouvernance de l’eau porte sur la manière dont les décisions relatives à l'eau se prennent : comment, par qui, et dans quelles conditions (Moench et al., 2003). Elle couvre tant la façon dont les décisions relatives à la mobilisation et la réglementation de l'eau se font, et les institutions formelles et informelles par lesquelles l’autorité s’exerce.

La gouvernance de l’eau est, de par sa nature, un processus politique, c’est-à-dire qu'elle implique des choix politiques pour équilibrer les intérêts concurrents de ceux qui ont droit à quels services, comment les services sont offerts, qui paie et comment les intérêts concurrents sont équilibrés, de même que les décisions relatives à la protection des ressources en eau. Les systèmes de gouvernance de l’eau reflètent habituellement des réalités politiques au niveau national, provincial et local. Il est donc impossible de séparer entièrement les discussions sur la gouvernance de l’eau des discussions plus générales sur la gouvernance de la société (comme le définit le PNUD ci-dessous).
Une définition de la gouvernance 

Exercice de l'autorité politique, économique et administrative dans la gestion des affaires d'un pays à tous les niveaux. La gouvernance comprend des mécanismes, des processus, et des institutions complexes à travers lesquels les citoyens et les groupes articulent leurs intérêts, négocient leurs différences, et exercent leurs droits et obligations légaux. (PNUD, 1997)

Bien que les définitions de la gouvernance soient relativement anodines, les descriptions de ce à quoi devrait ressembler la bonne gouvernance sont fortement contestées. Green (2007) précise que les différents groupes font la promotion de différentes visions de ‘bonne gouvernance’ à partir de points de référence idéologiques.

Par exemple, les néo-libéraux définissent la bonne gouvernance comme se réalisant principalement grâce à l’élimination des contraintes à un fonctionnement paisible du marché et à la réduction au minimum du rôle de l’Etat, et la mauvaise gouvernance en termes de marchés insatisfaisants et de gouvernement excessif. D'autres, d'un point de vue social-démocrate, définissent la bonne gouvernance par rapport à la gestion d’un déficit démocratique, en termes de transparence, d’imputabilité et de subsidiarité (Merrey et al., 2005). 

L’approche EMPOWERS vise à améliorer la gouvernance de l'eau au niveau local des usagers de l'eau (communautés) et au niveau intermédiaire des gestionnaires d’eau et prestataires de services décentralisés dans les districts et les gouvernorats. Les directives qui émergent du processus sont conçues pour soutenir les processus de dialogue dans lesquels tous les usagers et intervenants de l'eau sont impliqués dans une recherche partagée de solutions négociées. Ils sont donc plus en conformité avec l’approche ‘sociale-démocrate' décrite ci-dessus. La gouvernance de l'eau est, sur cette base, `améliorée’ ou ‘bonne’ si le processus qui y mène est transparent, démocratique, équitable, favorable aux pauvres, et sensible au Genre, et que ces approches sont reflétées dans les effets directs.
Gestion intégrée des ressources en eau (GIRE)

"La GIRE est un processus qui fait la promotion du développement et de la gestion coordonnés de l'eau, des terres et des ressources y relatives, afin de maximiser le bien-être économique et social qui en résulte de façon équitable sans pour autant compromettre la viabilité des écosystèmes essentiels." (GWP, 2000)

L’approche EMPOWERS commence par ce que l’eau signifie pour les populations dans leur environnement local. Cependant, il est également important de voir ‘la vue d’ensemble’ de la gouvernance de l'eau dans le cadre d'une gestion intégrée des ressources en eau.

Les principes de la GIRE ont été présentés et acceptés à la conférence internationale de l'eau et de l'environnement (CIEE) de 1992 à Dublin. Les ‘principes de Dublin’ s’inspirent de la compréhension de l'eau comme ressource limitée et vulnérable, essentielle au maintien de la vie. 
L'eau a deux qualités spéciales qui la rendent tout à fait différente des autres ressources naturelles limitées ou renouvelables (pétrole, forêts etc…) : en premier lieu, comme préalable à toute vie et à la plupart du développement économique, et en second lieu, comme ressource naturelle renouvelable limitée mais dont la disponibilité dépend de phénomènes naturels puissants et variables. Tandis que la quantité globale d'eau douce dans le monde est quasiment fixe, elle est infiniment et naturellement renouvelable, bien que sa disponibilité dans l'espace et dans le temps soit fortement variable. Par exemple, l'eau utilisée pour la production alimentaire n'est pas consommée au delà de cette utilisation, comme cela se produit pour le pétrole. Par contre, l'état de l'eau change, du liquide à la vapeur, et elle retourne dans le cycle hydrologique et redevient disponible pour d'autres utilisations et usagers à travers des processus naturels. Néanmoins, dans une seule unité hydrographique (bassin, couche aquifère) et dans un cadre temporel donné, l'eau est limitée et la consommation d’une personne ou la pollution produit un impact sur l'utilisation d'une autre personne.

Les principes de Dublin

1. L'eau douce est une ressource limitée et vulnérable, essentielle au maintien de la vie, au développement et à l’environnement.

2. Le développement et la gestion de l'eau devraient se baser sur une approche participative, impliquant usagers, planificateurs et décideurs politiques à tous les niveaux.

3. Les femmes jouent un rôle central dans la fourniture, la gestion et la sauvegarde de l'eau.

4. L'eau a une valeur économique dans toutes ses utilisations concurrentes et devrait être reconnue comme bien économique.
WMO, 1992

La GIRE offre un ensemble de concepts pratiques pour réfléchir aux questions de gouvernance telles qu’elles se rapportent à l'eau. Comme philosophie de gestion de l'eau, elle fournit également un ensemble communément et largement accepté de principes fondamentaux. Le principe un implique la nécessité d’une plus grande intégration entre les usagers de l'eau et les autres qui ont un impact sur la disponibilité de l'eau, et sous sa forme la plus radicale suggère des structures de gouvernance de l’eau entièrement nouvelles basées au niveau bassin (ou couche aquifère). Le principe deux reflète une forte croyance en la décentralisation et la participation et renferme l'idée que les décisions devraient se prendre au niveau approprié le plus bas. Le principe trois peut se percevoir comme l'approbation de l’approche à la gouvernance de l’eau basée sur l’équité et les droits. Le principe quatre a été le plus contesté, en ce qu’il a été perçu par certains comme donnant libre cours aux approches de gouvernance à initiative de marché. Il porte à la surface le conflit entre les différentes perceptions de ce qui constitue la bonne ’gouvernance de l'eau’, avec les néo-libéraux qui mettent en exergue les aspects ‘économiques’ de l'eau (droits commercialisables de l'eau, participation du secteur privé etc...) et les socio-démocrates qui insistent sur les aspects ‘sociaux’ (droits à l’eau, nécessité de protéger la base de ressources etc.). Ce que tous reconnaissent est qu’en tant que ressource rare et essentielle, l'eau a une valeur qui est tant sociale qu’économique, et que la protection, la conservation, la collecte et la livraison de l'eau ont un coût qui doit être reconnu et honoré.

Alors que la GIRE peut fournir un cadre à la réflexion sur la gouvernance de l'eau, elle présente également le danger d’obscurcir ce qui peut être fait au niveau local et intermédiaire. Les discussions sur la GIRE tendent à être dominées par les questions techniques et l'approche GIRE est souvent présentée comme hiérarchique et technocratique. Merrey et al. (2005) précisent que le discours de la GIRE se focalise souvent sur la disponibilité globale de la ressource en eau plutôt que sur le développement et le bien-être humain (et environnemental). Il y a un risque que l'eau devienne une question et un problème en soi, plutôt que par l’importance qu’elle revêt pour les populations et pour l’environnement.

Certains auteurs (par exemple, Biswas, 2004) ont avancé que le concept de GIRE est politiquement naïf car il y a des déconnexions majeures entre le concept de la GIRE et les systèmes de gouvernance de l’eau existants. La boîte à outils du Partenariat Mondial de l’Eau pour la GIRE (Toolbox du GWP, 2003) fait ressortir que lorsque les acteurs sociaux essayent de mettre en pratique la GIRE, "ils sont confrontés à la difficulté apparemment insurmontable pour rassembler une réalité socio-économique très complexe, l’héritage du passé et ses pratiques et croyance enracinées, et les demandes conflictuelles en apparence non conciliables". Pourtant les vrais défis dans la mise en œuvre de la GIRE ne réduisent pas son importance en tant que concept et ne devraient pas servir d’excuse pour régresser vers des systèmes de gouvernance technocratiques dépassés. La GIRE continue à motiver les particuliers et les agences et a, comme la mystérieuse quête de la durabilité, une valeur d'inspiration comme objectif ou de direction vers une gouvernance améliorée de l'eau.

Moteurs d’une gestion améliorée de l’eau

"La distribution équitable des approvisionnements dans des conditions changeantes est souvent plus un défi que des limitations absolues sur les ressources disponibles " (Moench et al., 2003).

La gestion implique des charges, et n’est légitime et durable que quand ces coûts sont justifiés par des avantages qui leur sont supérieurs, en termes d'avantages positifs obtenus ou d’impacts négatifs évités. L'analyse au Tableau 1 a été développée principalement pour des bassins de fleuve, mais est toute aussi pertinente pour toutes les sources d'eau douce renouvelables. Elle est particulièrement utile à la compréhension des différentes étapes du développement des systèmes d'eau et des moteurs pour un investissement accru dans la gestion et la gouvernance.

Tableau 1. La voie vers le stress hydrique : développement, utilisation et redistribution de l’eau
	
	Etape 1: Développement
	Etape 2: Utilisation
	Etape 3: Redistribution

	Fraction approximative d’écoulement déjà mobilisé
	faible (0 – 40%)
	Moyenne (40 – 70%)
	Elevée (70 – 100%)

	Activité dominante 
	Construction (d’infrastructure d’approvisionnement et de stockage de l’eau)
	Gestion de l’Approvisionnement
	Gestion de la demande

	Valeur de l'eau
	Faible 
	
	Forte

	Eaux souterraines
	Développement
	Utilisation conjonctive
	Réglementation

	Pollution 
	Pollution limitée. Polluants dilués
	Pollution croissante. Réglementations croissantes
	Emphase sur le contrôle (pollueur payeur) et le nettoyage

	Conflits 
	Limités
	Dans le sous-secteur
	

	Missions Institutionnelles types 
	Planification et mise en œuvre des constructions
	Opération et entretien. Expansion et réhabilitation
	Planification intersectorielle. Grands projets d'infrastructure souvent complexes

	Effet sur la pauvreté 


	Cadrage sur les améliorations dans l'accès à l'approvisionnement à l’eau potable, et (à dans une moindre mesure) à l’eau d'irrigation). Opportunités d'emploi liées à la prestation de services et à l’utilisation de l'eau
	Semblable au ‘développement' mais avec une attention à la valeur économique de l'eau. Opportunités d’emploi accrues dans l’opération & entretien, réhabilitation etc.
	Gros risque de détérioration de l’accès à l’approvisionnement en eau potable, l’irrigation et aux opportunités d’emploi


 Une adaptation de Molden et al., 2005

De nombreuses structures de gestion et de gouvernance actuelles de l'eau ont pris racine dans ce que Molden appelle la phase de ‘développement’. En d'autres termes, elles proviennent d'un temps où les ressources en eau étaient relativement abondantes, quand un usager de l'eau n'avait pas d’impact direct sur les autres, et quand les priorités résidaient dans l'extension rapide de l’accès aux services d'approvisionnement en eau. Cela a été suivi par une phase d'utilisation où l'eau a été développée et mise en service. Cette phase est souvent liée à la consommation brutalement accrue par tête d’habitant puisque l'approvisionnement amélioré satisfait la demande croissante.

Cependant, quand la demande continue à croître et que l'eau devient rare, une phase de remobilisation suit, où il y a si peu de ressources facilement disponibles que la fourniture accrue d'eau pour un usager nécessite une réallocation de ceux qui sont servis par une autre. Dans de nombreuses régions du monde, la transition de la phase de 'développement’ à la phase de ‘réallocation’ a été rapide, et les institutions n'ont pas eu le temps de s'adapter. La plupart des institutions actuelles impliquées dans la gestion des ressources en eau ont été créés pendant la phase d’’utilisation’ et sont liées à la gestion et à l'utilisation de l'eau dans les projets de distribution de l'eau (projets d'irrigation, d’approvisionnement en eau domestique et réseaux d'égouts, etc.), plutôt qu'entre projets tels que requis dans un paradigme de redistribution.
C'est un modèle du développement entièrement rationnel et compréhensible. La gestion dans le sens implicite de la GIRE, d'une analyse et une coordination accrues à travers les usagers et les utilisations, arrive avec des implications majeures de coût et n’est justifiée que quand la capacité naturelle du système pour faire face aux différentes utilisations est surpassée. Turton et Ohlsson (1999) avancent que, la pénurie de l'eau en soi n’est pas aussi fondamentale que la capacité d’une société à y faire face et s’adapter aux défis que pose la pénurie d'eau. Ce qui est évident dans beaucoup de pays c’est que les systèmes de gouvernance de l'eau ont traîné les pieds pour identifier et s'adapter aux défis liés à l'avènement de la phase de ‘réallocation’ du développement de l'eau. En effet, de nombreux professionnels du secteur de l'eau continuent à essayer de trouver des solutions à l’intérieur des limites de leurs propre sous-secteur plutôt que dans l’optique d’une compréhension plus générale du système des ressources en eau. Néanmoins, il est également évident que dans la mesure où l’on s’approche du point auquel la demande croissante ne peut plus être satisfaite simplement en créant plus de capacité d'approvisionnement (un point désigné sous le nom de ‘fermeture’ de bassin fluvial), l'importance politique d’une gestion et une gouvernance efficaces de l'eau se fait capitale.

Dans les grandes phases identifiées par Molden, un certain nombre de moteurs à une gouvernance améliorée de l'eau présentent une importance particulière, et vous trouverez ceux-ci brièvement mentionnés ci-dessous. 

Une demande croissante aboutissant à pénurie de l’eau : Le groupe de facteurs le plus déterminant concernant la pénurie d'eau et la nécessité d’une gouvernance améliorée réside dans l’articulation entre démographie galopante, développement économique et changement social, qui ensemble exercent une pression croissante sur l'eau et les autres ressources naturelles. Pendant que la population mondiale triplait au 20ème siècle, la consommation d’eau a été multipliée par six (FNUAP 2001). Dans de nombreux pays ou régions, la demande dépasse l'offre dans la mesure où les ressources en eau douce renouvelables sont entièrement allouées et qu’il y a une pénurie aiguë de l'eau. Cela est particulièrement vrai dans la région du Moyen-Orient et Maghreb (MENA), dont les pays ont le plus faible taux d’accès par habitant aux ressources en eau douce renouvelables dans le monde, et où l'utilisation courante est souvent non durable et tributaire de ‘l'eau fossile' des couches aquifères non reconstituables.

Pollution croissante : Quand l'eau se raréfie et que la demande dépasse largement l'offre, les autres problèmes comme la pollution deviennent de plus en plus importants. Par exemple, avant de parvenir aux terres irriguées du delta, l'eau du Nil est utilisée plusieurs fois et les concentrations de polluants agricoles sont élevées. En termes de gouvernance, la pollution peut être vue comme un problème qui émerge d'une demande accrue. La nécessité de 'polluer’ doit être pesée et négociée par rapport aux besoins de consommation concurrents et aux impératifs environnementaux.

L’inter connectivité et la complexité croissantes des systèmes hydrographiques : A mesure que les ressources en eau se développent plus intensivement et que les relations entre les différents  usagers, systèmes et utilisations de l'eau deviennent toujours plus complexes, les défis à une gouvernance efficace deviennent plus grands. Le niveau élevé d'incertitude et de variabilité relatif à la présence de cette eau et sa demande, lié aux structures sociales et politiques très complexes qui se sont développés autour de l'eau, conduit à des systèmes complexes avec des propriétés imprévisibles et émergentes 
 (Pahl-Wostl et al, 2005). Cette complexité est un facteur important penchant en faveur de la nécessité de plus de dialogue et de négociation entre usagers de l'eau, dans la mesure où la complexité même du système rend les modèles de maîtrise et de contrôle descendants encore moins efficaces. Une complexité supplémentaire porte sur la propriété. La propriété ou le droit à employer une ressource en eau ou une infrastructure d'approvisionnement en eau implique le droit d'exercer un certain pouvoir et un certain contrôle (PNUD, 2007). Les divers rôles et responsabilités, tels que posés dans la législation sur les doits et la propriété de l'eau, ont un rapport complexe avec la gouvernance de l’eau. La manière dont sont définis les droits de propriété, qui tire profit de ces droits et comment ils sont mis en application constituent des questions centrales qui exigent souvent des éclaircissements alors que les tendances relatives à l'approvisionnement et la demande d’eau changent.

Une incertitude grandissante face au changement climatique : Le changement climatique aura des impacts sur les ressources en eau principalement à travers des événements extrêmes plus fréquents (par exemple des inondations et des sécheresses) et des variations temporelles et spatiales dans les modèles de précipitations. L'effet global consistera à aggraver le risque et la vulnérabilité en menaçant la vie, la santé et la sécurité de millions de personnes. Les exercices de modélisation du climat indiquent une gamme complexe de résultats possibles mais, au delà de la complexité, il y a deux thèmes récurrents. Le premier est que, en général, les zones sèches deviendront plus sèches et les zones humides plus humides, avec des conséquences importantes pour les modèles de disponibilité moyenne de ressources en eau. Le second est qu’il y aura une augmentation de l'imprévisibilité de la disponibilité de ressource en eau, liée à une variabilité accrue de précipitations et des événements climatiques plus fréquents et plus extrêmes (PNUD, 2006). En termes de gouvernance de l'eau, le défi du changement climatique se situe principalement dans la prise en compte de l’incertitude accrue dans la planification des services d'eau et la gestion des ressources en eau.

La nécessité d’équité dans l'accès aux services et aux ressources en eau : Le lien entre la réduction de la pauvreté et l'accès à l'eau (potable) dans un contexte social, économique et institutionnel est un facteur peu reconnu mais de plus en plus important pour une gouvernance améliorée de l'eau puisque l'eau est un facteur critique de la croissance économique et du bien-être social. Pour les gens qui peuvent payer ou appartiennent à l’élite des groupes sociaux, l'eau n'est jamais une ressource rare, même dans les situations où les ressources en eau douce sont extrêmement limitées. Cependant, et souvent comme conséquence directe de la capacité des riches à se sortir de la pénurie, les éléments plus pauvres et plus marginalisés de la société souffrent d’un accès disproportionnellement difficile à la ressource. En d'autres termes, le manque d'accès à des services d'eau suffisants et durables est à la fois une cause, un résultat et un indicateur de la pauvreté. Alors que l’accès à l'eau se discute de plus en plus dans le cadre des droits fondamentaux de l'homme, la nécessité d'assurer un accès équitable par tous les secteurs de la communauté à l'eau, et aux processus décisionnels relatifs à l'eau, est un important moteur de changements dans la gouvernance de l'eau.

Grandes tendances dans la gouvernance de l’eau

Partiellement en réponse à ces moteurs, on peut identifier un certain nombre de tendances importantes dans la gouvernance de l’eau, en particulier la décentralisation, la participation et la transparence. 

Décentralisation et participation : Le GWP, dans une publication 2003 sur la gouvernance de l'eau  (Rogers et Hall, 2003), a identifié une tendance vers une gouvernance distribuée de l'eau, avec un partage des fonctions et des décisions à travers une large gamme de structures déconcentrées. La perception se fait grandissante que la gouvernance des ressources en eau et des services de l'eau (et de beaucoup d'autres choses) fonctionne plus efficacement dans une structure sociale ouverte qui permet une plus large participation de la société civile, des entreprises privées et des médias travaillant en réseau pour soutenir et influencer le gouvernement. Le GWP a identifié cette tendance dans le contexte d’une progression passant des systèmes de commande et de contrôle ou des systèmes hiérarchiques centralisés gérés par l’Etat, en passant par ce qui a souvent été excessivement une confiance simpliste en des modèles de gouvernance guidée par le marché de l'eau, à des systèmes de gouvernance de l’eau plus décentralisés et participatifs. Dans ces systèmes, l'autorité formelle est soutenue et complétée par une dépendance grandissante vis-à-vis de l'autorité informelle, par exemple, à travers une coordination et une coopération public-privé véritables. Cela peut éviter que les gouvernements s’empêtrent dans des rôles contradictoires, par exemple en tant que fournisseur et régulateur des services. Un important défi pour le secteur de l'eau consistera à s'assurer que la décentralisation aboutisse à une amélioration véritable de la gouvernance locale de l'eau, plutôt qu'à un système de budgets ministériels déconcentrés qui restent bloqués dans des secteurs (et sous-secteurs) séparés. Un important défi également se trouve dans la nécessité de s’assurer que la participation est véritablement représentative, que les groupes principaux ne sont pas exclus et qu'un réel processus participatif est en place pour avoir un effet réel sur les décisions.

Transparence et corruption : La corruption, qui est fortement liée au manque de participation et de transparence, reste un des défis les moins abordés dans le cadre de la gouvernance de l'eau et de la livraison de services de l'eau (PNUD, 2007). Pendant des années, gouvernements, organisations bilatérales et multilatérales ont accepté tacitement la corruption dans la manière dont l'eau est gérée. La corruption était perçue comme lubrifiant nécessaire aux efforts de développement. Cependant, les actions de lutte contre la corruption sont maintenant perçues comme vitales à un développement équitable et durable. La corruption est considérée comme un symptôme des carences de gouvernance tant dans les sphères privées que publiques. Cependant, dans de nombreux pays, l’application de la législation est encore insuffisante et les systèmes juridiques sont insatisfaisants.

Ces faiblesses, ajoutées à de faibles salaires, des disparités de revenu immenses (à l'intérieur d’un même et entre plusieurs pays) EMPOWERSet les insuffisances de responsabilité et de transparence, attisent la corruption, alors que le gain personnel dépasse le souci pour le bien-être des autres.

Surmonter la corruption est de toute évidence un aspect important de la gouvernance. Jusqu’à récemment, le manque d'information et de volonté politique n’a pas facilité la discussion ouverte de ce problème, qui est répandu à travers le monde entier dans les secteurs publics et privés, à tous les niveaux (de l’international au local). La loi est un instrument lourd et onéreux, une action de dernier recours. La gouvernance décentralisée et participative apporte une concurrence ouverte, des administrations publiques plus responsable et des processus plus transparents peuvent aider à traiter la corruption. Beaucoup d’actions peuvent réduire la tentation et l'opportunité de pratiques corrompues sans recours à la loi, y compris la réforme de l'administration publique, la libéralisation, la bureaucratie réduite et un salaire juste pour les travailleurs. La supervision par les usagers, les régulateurs et les organismes de surveillance tels que les ONG spécialisées et les OSC, des médias indépendants forts et une auto-gouvernance à travers par exemple la responsabilité sociale d’entreprise et les codes de conduite, peuvent produire des sanctions sociales pour décourager toute personne sauf ceux qui n’ont aucun scrupule (Moench et al., 2003 ; Shordt et al., 2006).

2. Comment réaliser et entretenir une bonne gouvernance de l'eau
"La méthode pragmatique et empirique consistant à essayer une approche et ensuite la modifier quand les problèmes deviennent évidents a beaucoup à offrir ..." Rogers (2002)

La bonne gouvernance de l'eau ne peut se réaliser à la hâte en se servant de modèles importés de l'extérieur d’un département ou d’une région (Merrey et al., 2005 ; Rogers et Hall, 2003). Les systèmes de gouvernance de l'eau reflètent invariablement et sont régis par les réalités politiques plus larges au niveau national, provincial et local (Rogers et Hall, 2003 ; Vert, 2007). La bonne gouvernance de ce fait doit être développée pour convenir aux conditions locales ; des améliorations progressives et une certaine flexibilité sont cruciales. On ne doit pas mettre en œuvre immédiatement de nouvelles réformes de manière complète ou entièrement intégrée ; il est essentiel qu’elles soient réalisables. Bien faire certaines choses pour démontrer que les nouvelles approches fonctionnent est à la fois pragmatique et susceptible de mobiliser l'appui public et politique. 
Rogers et Hall (2003) avancent le fait qu'il n'y a pas un modèle unique de gouvernance efficace de l'eau, en particulier si les systèmes de gouvernance efficace doivent s’adapter aux particularités sociales, économiques et culturelles de chaque pays. Néanmoins, quelques principes de base ou attributs sont jugés essentiels pour une gouvernance efficace de l'eau (Encadré 1). L’approche EMPOWERS est conçue pour servir ces principes, qui sont également reflétés dans les principes d'Amman sur la gouvernance locale de l'eau (voir le Chapitre 4, Perspectives).

Encadré 1. Principes de gouvernance efficace de l'eau

Approches

Ouverte et transparente : Les institutions de l'eau devraient travailler de façon ouverte et transparente, en utilisant un langage compréhensible au grand public. Les décisions en politique de l'eau devraient être transparentes, en particulier par rapport aux transactions financières.

Globale et communicative : On devrait assurer une grande participation à travers tout le cycle de gestion du projet de l'eau, de la vision à la mise en œuvre et à l'évaluation. Les principaux intervenants devraient entretenir un dialogue tant horizontalement (au même niveau de la gouvernance) que verticalement, entre les niveaux.

Logique et intégrative : La cohérence exige un leadership politique et une forte responsabilité de la part des institutions à différents niveaux. Les institutions de l'eau devraient considérer tous les usagers potentiels et les externalités potentielles de l'eau dans la planification et la mise en œuvre des projets et des programmes.

Équitable et morale : L’équité entre et parmi les divers intervenants et groupes d'usagers devrait être soigneusement soumise au suivi à travers tout le développement de la politique et le processus de mise en œuvre. Il faudra accorder une attention particulière aux droits et aux besoins spécifiques des femmes et des groupes sociaux pauvres et/ou marginalisés. Il faudra appliquer équitablement des sanctions au comportement corrompu ou aux pratiques litigieuses. Les systèmes de gouvernance de l’eau doivent se baser sur les principes moraux de la société dans laquelle elle fonctionne et sur l’état de droit.

Performance et opération

Responsable : Les règles du jeu, de même que les rôles législatifs et les processus exécutifs devraient être clairs. Chaque institution du secteur de l’eau doit expliquer et prendre la responsabilité de ses actions. Il devrait exister des sanctions contre la violation des règles et des mécanismes d’application d'arbitrage pour s'assurer que l’on peut parvenir à des solutions satisfaisantes aux problèmes de l'eau.

Efficace : Les concepts d'efficacité politique, sociale, et environnementale liée aux ressources en eau doivent être équilibrés contre l'efficacité économique simple. Les systèmes gouvernementaux ne devraient pas faire obstacle aux actions nécessaires.

Réceptive et durable : La demande en eau, l'évaluation de l’impact futur et de l'expérience antérieure devraient constituer la base de la politique de l’eau. Les politiques devraient être mises en œuvre et les décisions prises au niveau le plus approprié. Les politiques de l'eau devraient se fonder sur des incitations, pour assurer un gain social ou économique clair si la politique est suivie. La durabilité à long terme des ressources en eau devrait être le principe directeur. 

Une adaptation de Rogers et de Hall, 2003.

On considère la décentralisation et d'autres aspects de la gestion intégrée des ressources en eau comme composantes importantes des programmes de réforme du secteur. Ces programmes impliquent souvent un changement institutionnel, en particulier au niveau intermédiaire, qui inclue des modifications aux formes et aux fonctions des institutions existantes, la création de nouvelles institutions et des modifications aux manières dont les institutions communiquent. Les discussions autour de la gestion de l'eau à l’échelle décentralisée institutionnelle et/ou de bassin fluvial tendaient à se concentrer sur trois modèles institutionnels génériques (Shah et al., 2005), à savoir : 

· Le modèle hydrologique dans lequel une organisation de bassin fluvial, dépassant les frontières administratives, prend en charge la gestion globale des ressources en eau,
· Le modèle administratif dans lequel la responsabilité de la gestion de l'eau incombe aux organisations dont les centres d'intérêt sont indépendants des frontières hydrologiques, 
· Les mécanismes de coordination et d’animation superposés aux organisations administratives existantes dans le but d’intégrer et d’ajuster les objectifs et les activités de planification et de gestion.

Chaque modèle a ses avantages et ses inconvénients. Le modèle hydrologique traite bien les questions aval-amont que les modèles administratifs ignorent en général. Cependant, les organisations hydrologiques se concentrent typiquement sur l'eau et ignorent les questions de gestion des terres (Shah et al., 2005), et elles requièrent des investissements importants en temps et en effort, avec jusqu’à présent un succès démontrable limité. Les commissions de bassin de fleuve, en tant que modèle hybride entre le modèle hydrologique et le modèle administratif, pourraient combiner les avantages des deux, mais jouissent souvent de peu d'autorité et se confinent donc aux solutions de plus faibles dénominateurs communs (Shah et al., 2005). Les mécanismes de coordination ont pour avantage de ne pas exiger de changement institutionnel majeur et, en théorie au moins, de ne pas reproduire les fonctions déjà prises en charge par des institutions existantes. Cependant, si les mécanismes de coordination, tels que les plateformes multipartenariales décrites ci-dessous (voir Changement des rôles des intervenants), fonctionnent bien et mettent au défi les relations de pouvoir existantes, ils peuvent être ébranlés par les intervenants influents. En outre, les mécanismes de coordination tels que les plateformes multipartenariales ont souvent des problèmes à mettre en application les décisions parce qu’il leur faut se fonder sur les institutions existantes qui ont la capacité d'effectuer le travail. Dans certains cas, les institutions existantes peuvent n’accorder qu’une faible priorité aux activités qu'elles-mêmes n'ont pas initiées et pour lesquelles elles ne sentent qu’une responsabilité limitée.

L’approche EMPOWERS porte principalement sur la création de mécanismes de coordination et un processus de planification structuré pour soutenir ces mécanismes. Il s’agit principalement d’appui, de coopération et d’amélioration des relations entre les organisations existantes dans une approche que Moriarty et al. (2004) ont désigné sous le nom de ‘GIRE légère' par opposition à une ‘GIRE complète’ dans laquelle la politique et la législation servent à créer une gamme de nouvelles structures institutionnelles à fondement hydrologique. 

Cette approche visant à améliorer la coordination des agences actuelles, tout en essayant d’améliorer le dialogue vertical entre les agences et les usagers a beaucoup à offrir. Elle est pragmatique et peut être mise en pratique sans attendre un arsenal législatif favorable. Ceci dit, les risques d’ébranlement et la difficulté à mettre en application les décisions telles qu’identifiées ci-dessus doivent être soigneusement pesés et examinés. 

Indépendamment de ce modèle, les nouveaux mécanismes institutionnels ont souvent un problème de légimité démocratique. Les membres de conseils et de comités sont souvent nommés ou cooptés plutôt qu'élus et, en conséquence, certains groupes d’intervenants ne sont pas représentés. On peut facilement être confronté à une situation dans laquelle une institution étatique élue affirme son autorité au-dessus d'une plateforme multipartenariale parce que la plateforme ne reconnaît pas les droits et les demandes de tous les groupes d’intervenants. Certains ont avancé le fait que, au moins dans les zones dans lesquelles l’eau est d’une importance politique, la collectivité territoriale devrait être l'organisation chef de file pour la prise de décision plutôt que dédier ce rôle exclusivement à une plateforme multipartenariale (Wester et al., 2003).

Liens entre gouvernance et financement de l’eau

Une gouvernance améliorée devrait en théorie aboutir à des réductions de coûts de transaction et à une valeur monétaire améliorée des investissements dans la gestion de l'eau et la livraison de service d'eau. Une importante leçon d’expérience au cours des récentes décennies est que les pays ne peuvent pas se ‘tirer’ seuls des problèmes de l'eau et que le développement d'infrastructure à intensité de capital devraient aller de pair avec des améliorations dans la façon dont l'eau et plus spécifiquement le financement est régie (PNUD, 2007; Moore and Unsworth, 2006). Plus le niveau de mobilisation des ressources en eau disponibles est élevé, plus grands seront les retours (théoriques) des investissements dans la gestion améliorée de l'eau, comme vous le voyez illustré ci-dessous. Le tableau ci-dessous présente les retours d'investissement des activités types de ‘développement d'infrastructure' et de ‘gestion’ pendant les trois phases de développement de l'eau. Il montre qu’un grand investissement en infrastructure (axe x) a comme conséquence des rendements faibles sur l'investissement (axe y) dans les phases d'utilisation et de redistribution, mais que les investissements dans la gestion rapportent des rendements de plus en plus meilleurs alors que les ressources d'eau passent sous pression.

Tableau 2 : Rendements de l'investissement en infrastructure et en gestion dans les différentes phases du développement
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De toute évidence, le secteur de l'eau dans de nombreux pays n’est pas suffisamment financé. En dépit de la polémique et de l'attention relatives au secteur privé, les entreprises privées et les entrepreneurs ne sont que modestement impliqués dans les services liés à l’eau. Les gouvernements jouent un rôle important dans la mise à disposition d’incitations pour promouvoir l'investissement du secteur privé. Cependant, ces efforts doivent être couplés à des cadres régulateurs et institutionnels clairs qui définissent les rôles et les responsabilités de toutes les parties. Il est également essentiel que les gouvernements s'assurent que les personnes pauvres sont servies et peuvent s’offrir des services connexes à l’eau, tout en réalisant cependant un recouvrement global des coûts.

L'idéal pour une gouvernance locale de l’eau véritablement indépendante, c’est l’accès local à des sources de financement indépendantes qui soient sensibles à la planification et à la prise de décision décentralisées. Il n’est pas très utile d’élaborer un programme de développement local intégré de l'eau si les budgets restent coincés dans les ministères de tutelle avec monopolisation de la signature et de la fixation de priorités depuis la capitale nationale ou selon les humeurs des bailleurs de fonds.

L'accès des plateformes locales décentralisées au financement non gouvernemental est également essentiel au succès et à l’appropriation à long terme. Ce n’est que quand les acteurs locaux peuvent mobiliser leurs propres finances que l’on peut dire qu’ils sont vraiment responsables de leurs décisions.

Changement du rôle des intervenants

La "gouvernance de l'eau signifie autant l'art du changement social que la science de l’hydrologie”. (Currie-Alder et al., 2006)

Plateformes multipartenariales de dialogue pour les intervenants 

La participation des intervenants de l'eau est cruciale à la gestion et à la gouvernance améliorées de l'eau : Usagers de l’eau, fournisseurs de services d'eau, gestionnaire des ressources en eau et ainsi de suite. Des forums où ces intervenants peuvent se réunir et participer à un dialogue constructif, parfois appelés plateformes multipartenariales sont donc venues au premier plan comme compagnon logique à la GIRE (Warner et al., 2006).

Mais qu’est-ce-qui constitue réellement une plateforme multipartenariale ? Une définition communément admise est que une plateforme est "un organe de prise de décision (volontaire ou statutaire) impliquant différents intervenants qui perçoivent le même problème de gestion de ressource, réalisent leur interdépendance pour le résoudre, et réuni pour convenir des stratégies d'action pour résoudre le problème” (Steins and Edwards, 1998). Quand les gens s’associent dans les plateformes, ils ont des dialogues multi partenariaux. Un dialogue multipartenarial n'est pas une simple conversation, mais une approche interactive pour réaliser des choses - "Une situation conçue dans laquelle un ensemble d’intervenants plus ou moins interdépendants d’une ressource sont identifiés et invités à se réunir pour interagir dans un forum de résolution de conflit, de négociation, d’apprentissage social et d’action collective” (Warner et al., 2006).

Le rôle précis du dialogue multipartenarial varie mais il comporte habituellement une combinaison d’apprentissage social, de résolution de conflit et de prise de décision collective. En somme, les plateformes multipartenariales ne conviennent pas à tous les types de problèmes et à toutes sortes de contextes politiques. Commençant explicitement par la diversité, les plateformes multipartenariales tendent à ‘homogénéiser’ le problème en recherchant des solutions consensuelles pour offrir un espace favorable à la compréhension mutuelle. Quand les conflits sont totalement antagoniques, il y a peu d'espoir pour un processus de collaboration. De même, dans une situation où la diversité et la discussion sont critiquées, les plateformes multipartenariales sont peu susceptibles de fonctionner. Les préoccupations légales, politiques ou bureaucratiques peuvent également limiter l'espace d’utilisation du résultat de la négociation et, le cas échéant, les leçons d’expérience. Les plateformes multipartenariales, alors, sont une pratique recommandée dans les domaines où le terrain n'est pas dominé par un seul acteur et qu’il il y a une volonté fondamentale (enthousiasme) de communiquer. Enfin, la majorité des plateformes ne se mettent pas en place spontanément. Il peut y avoir un chef charismatique, avec un bon réseau politique, qui met les choses en marche, mais plus généralement il y a un animateur externe (ou organisation en charge de l’animation) pour convoquer et motiver la plateforme (Warner et al., 2006; Moriarty et al., 2007; Laban 2007).

L’approche EMPOWERS ne propose pas une discussion conjointe pour discuter pour la forme, mais une action conjointe, et cette combinaison se résume par le Dialogue et action concertée des intervenants. Dans cette approche, le dialogue multipartenarial est perçu comme perspective prometteuse pour améliorer la gouvernance locale de l'eau, en particulier quand les instruments législatifs et politiques plus généraux, liés à la `GIRE complète’, peuvent manquer.

Changement de rôles des experts et des non experts dans la gouvernance de l'eau

Traditionnellement, la Gouvernance et la Gestion intégrée des ressources en eau ont été perçues comme une affaire d’experts professionnels, souvent dans un contexte technologique. Ces experts ont considéré que leur rôle était de déterminer ce dont le public et l'environnement ont besoin, de déterminer les meilleurs moyens de satisfaire à ces besoins et de la mise en œuvre de cette solution optimale. Quand les décisions finales qui sont prises s'écartent de l'avis de l'expert, et en particulier si les politiciens ou autres représentants des usagers de l'eau sont impliqués, les experts parlent de résultats `souillés par la politique’, et jugent ces décisions comme mauvaises et irrationnelles en soi.

Reconnaitre que la gouvernance de l’eau est intrinsèquement politique, dans la mesure où les usagers de l'eau et autres intervenants, y compris les intérêts environnementaux, cherchent à négocier et à équilibrer les intérêts concurrents dans ce qui peut ou peut ne pas être un jeu à somme nulle, nous mène à réévaluer les rôles tant des experts que des non-experts. Il en va de même de reconnaitre que le but de la gestion de l'eau est de s'assurer non pas la durabilité de l'eau elle-même, mais la durabilité de ses bénéfices pour les gens et l’environnement.

En substance, un modèle de gouvernance basé sur l'engagement des intervenants implique de transformer le rôle des experts de l’eau  de celui d’un responsable à celui d’un appui , en aidant les autres intervenants à découvrir quelles sont les implications des différentes options éventuelles et, en cas de besoin, de les aider à en inventer de neuves(Green, 2007).

Du Genre et de la pauvreté

Une faiblesse de la littérature actuelle sur la gouvernance, en particulier la gouvernance de l'eau, est sa tendance à perdre le Genre de vue (Cleaver, 2007). La gestion efficace, effective et équitable des ressources en eau ne peut se réaliser que quand les femmes et les hommes sont impliqués dans la gestion intégrée des ressources en eau (PNUD 2006 et 2007). L'évaluation de la participation des femmes et des hommes de toute action planifiée dans toutes les activités, y compris la législation, les politiques et les programmes, est une étape cruciale pour réaliser une gouvernance améliorée de l'eau. Sans attention spécifique aux questions du Genre, les initiatives et projets peuvent renforcer les inégalités entre femmes et hommes et aggraver les déséquilibres (UNDP 2006 and 2007). 

Rendre la gouvernance de l'eau favorable aux pauvres et sensible au Genre

La sagesse conventionnelle dit que l’on peut relever le défi à du Genre d’une ouvernance de l’eau favorable aux pauvres grâce à des initiatives comme :
· S'assurer que les besoins des pauvres et, en particulier ceux des femmes pauvres et des enfants, sont pris en compte en renforçant les politiques et les lois de l'eau, 

· S'assurer que les pauvres ont accès à l'information et jouent un rôle actif dans la prise de décision, en particulier quand elle les affecte, 

· Introduire des protections favorables aux pauvres dans le travail lié à la GIRE tel que la planification et la gestion de bassin fluvial, les droits et les droits de l'eau, et les allocations, 

· Intégrer les questions Genre et développement dans toutes les activités du secteur de l'eau.

Cependant, il n’est pas évident que ces actions livrent automatiquement des services plus sensibles au Genre et favorables aux pauvres. Cleaver et al. (2006) avancent que le consensus sur la désirabilité de la bonne gouvernance implique qu'il y ait également un consensus sur le fait que celle-ci mènera à de ‘bons effets directs’. Malgré une documentation extensive d'études de cas sur les bonnes pratiques, ce consensus cache un manque de renseignements et de compréhension quant à la façon dont la gouvernance fonctionne en pratique et à la façon dont les résultats sont obtenus. En effet, il y a une masse croissante de preuves (e.g. Cleaver et al., 2006) que la prise de décision décentralisée peut avoir un impact négatif sur les pauvres quand les bénéfices résultant des projets ou des programmes sont captivés par les élites.

Les recommandations d’EMPOWERS sont destinées à soutenir un processus de gouvernance dans lequel les besoins des pauvres et des marginalisés, des femmes et des hommes, sont satisfaits explicitement. Néanmoins, les outils pour des processus participatifs ne peuvent en soi garantir des effets directs salutaires. Il est important de se rendre compte que l’intégration du Genre et que le fait de rendre la gouvernance de l'eau favorable aux pauvres sont des décisions politiques qui ont besoin de temps, de ressources et de défenseurs profondément engagés dans le processus.

3. Leçons d’expérience dans la gouvernance de l'eau
Cette section fait le résumé des principales leçons d’expérience dans le domaine de la gouvernance de l'eau, tant au niveau global pendant la dernière décennie que dans EMPOWERS et dans d'autres projets dans lesquels les auteurs ont participé.

1. Il n'y a pas de modèle unique de gouvernance améliorée de l'eau – les approches localement valables sont à développer

La gouvernance est par sa nature différente dans chaque pays et chaque société. Trouver des systèmes de gouvernance de l'eau qui fonctionnent exige une recherche flexible de la part des intervenants dans ce pays ; en effet l'approche EMPOWERS est la réalisation d'une telle recherche (Moriarty et al., 2007). 

On peut tirer des leçons génériques et articuler les principes généraux. Cependant, les détails pratiques des systèmes de gouvernance demeureront toujours localement définis et localement interprétés.

2. Un financement approprié est essentiel

La gouvernance demande du financement et la gouvernance améliorée exige de l'investissement. Les avantages-coûts de cet investissement sont positifs – mais il faut dépenser de l'argent pour développer et entretenir des systèmes de gouvernance améliorés. Le renforcement des capacités, la communication améliorée et la gestion de l'information améliorée sont particulièrement coûteux. Les calculs initiaux font penser que la gouvernance peut être mise en œuvre à travers une approche de type EMPOWERS à un coût d'environ 2-5 USD par personne par an dans un secteur donné
. Que ce montant soit acceptable dépend du contexte local et des autres dépenses dans le secteur.

3. Le renforcement de capacités ‘sur le tas’ grâce à l’apprentissage guidé exige du temps 
Tout comme la gouvernance locale améliorée de l'eau ne peut se développer que grâce à une recherche locale de modèles qui fonctionnent, le renforcement des capacités qui a des effets sur les connaissances, les attitudes et les pratiques des individus et des institutions doit aussi se produire à travers un processus d’apprentissage guidé au fil du temps. Les écoles et les universités ont un rôle à jouer dans la formation de la génération suivante de gestionnaires de l'eau, mais la seule manière de changer le comportement de la génération actuelle consiste à les engager dans leurs lieux de travail. En tant que tels, le renforcement des capacités porte autant sur le changement de comportement que sur l'enseignement de qualifications nouvelles ou améliorées.
4. Il faut des mécanismes pour promouvoir le dialogue des intervenants à tous les niveaux et entre les niveaux

L’animation/facilitation peut être nécessaire pour résoudre les conflits et pour s'assurer que les groupes d’intervenants marginalisés et/ou mal organisés peuvent participer ou être correctement représentés. 

Une attention devrait être accordée à la participation des femmes et des groupes sociaux plus pauvres et à la légitimité démocratique des systèmes de prise de décision.
5. La situation légale de ceux qui représentent les usagers de l'eau est importante 

De tous les défis à la participation, la situation juridique de la ‘communauté’ – ou des groupes au sein de la communauté est souvent le plus problématique. La gouvernance améliorée de l'eau exige une participation considérable, qui exige à son tour une représentation effective – en particulier des plus pauvres et des plus marginalisés. Une forme de cette représentation, communément admise comme légitime et efficace, peut être d’avoir des représentants démocratiquement imputables et légalement valables, comme membres élus des associations d'usagers de l'eau au niveau de la communauté ou comme politiciens locaux (ou nationaux) de l’état.

6. L'intégration et la participation doivent être spécifiques au problème et au lieu – il n'est pas possible de faire participer tous les intervenants tout le temps 

Tout le monde ne peut pas participer tout le temps à tout. Les intervenants doivent être identifiés de façon pragmatique pour traiter le problème ou l'aspect de la gestion de l'eau en question. Les forums d’intervenants n'ont pas besoin d'être monolithiques et les différents intervenants peuvent et doivent s’engager aux différents niveaux. Par exemple, tous les intervenants peuvent s’impliquer à un niveau élevé de partage de l'information, mais seuls ceux qui sont directement affectés participent à la planification détaillée.

7. Des approches de gestion adaptative et basées sur des scénarios à la planification peuvent aider à résoudre les problèmes d'incertitude et de variabilité 

 Le niveau élevé de complexité dans les systèmes naturels, physiques et politiques autour de l'eau signifient qu'il est impossible de traiter les problèmes de gestion de l'eau à partir d'un paradigme traditionnel d'optimisation. Plutôt, une approche de gestion adaptative est préférée, une approche qui cherche à prendre la meilleure décision à partir de l'information disponible, en assurant le suivi de ce qui se passe ensuite et en adaptant les décisions en conséquence. Cette approche représente un cycle itératif plutôt qu'un cheminement linéaire .

8. Les systèmes de gouvernance de l'eau devraient explicitement tenir compte de la durabilité à long terme des ressources en eau et maintenir un équilibre approprié entre l'offre et la demande 

La planification devrait viser un niveau de développement de la ressource en eau qui protège l'intégrité des écosystèmes aquatiques et offre une protection spéciale aux écosystèmes rares et précieux. Une attention particulière devrait aller à l’atténuation des risques posés par le changement de climat et/ou de régime foncier et d'autres processus qui peuvent avoir des effets sur l'hydrologie d'un bassin (y compris les processus qui peuvent affecter la qualité de l'eau).

9. Des systèmes de suivi devraient être installés de sorte que l'information résultante soit aisément accessible à tous les intervenants 

Une gouvernance efficace de l'eau est presque impossible en l'absence d'information de bonne qualité sur l'offre et la demande en eau et sur le statut des écosystèmes aquatiques. Similairement, la participation des intervenants dans la gouvernance ne sera éclairée (et par conséquent efficace) que quand l'information est partagée suivant une manière appropriée aux degrés éducatifs et aux besoins des intervenants de différents milieux. La médiation de l'information de l'eau pour soutenir les processus de gouvernance est un des principaux rôles pour des ‘experts de l'eau’. Cependant, la gestion de l'information est l'un des coûts les plus significatifs liés à la gouvernance améliorée de l'eau, et par conséquent devra être gérée soigneusement. Comme avec d'autres aspects de la gouvernance améliorée, les besoins d'information devraient être soigneusement évalués pour traiter les problèmes réels. Le type d’information recueillie (ou non) en tout lieu particulier dépendra du contexte spécifique et devrait donc toujours être clairement lié aux décisions et aux problèmes réels dans un paradigme d’ ‘ignorance optimale' et d’imprécision appropriée’.

Plusieurs de ces leçons sont récapitulées dans les ‘Principes de gouvernance locale de l’eau' adoptés au forum régional sur la Gouvernance locale de l’eau à Amman en Jordanie le 7 juin 2007. 

Les recommandations du projet EMPOWERS sont conçues pour soutenir le processus de mise en matière des principes, décrits ci-dessous.

Encadré 3 : Sept principes de Gouvernance Locale de l’eau

1) La gouvernance locale de l'eau devrait se fonder sur la participation intégrée de tous les intervenants et usagers à tous les niveaux

2) La gouvernance locale de l'eau exige des efforts spéciaux pour inclure les groupes vulnérables

3) Des solutions et des outils appropriés au niveau local devraient être développés grâce à l’utilisation de recherche et d’action participatives

4) Les capacités des intervenants devraient être renforcées à différents niveaux pour leur permettre de participer dans la planification et la gestion des ressources en eau

5) L'information relative à l'eau devrait être considérée un bien public ; et l'accès à l'information possible à tous les citoyens

6) La conscientisation doit être développée pour une participation éclairée à la gouvernance de l'eau

7) Les efforts de tous les acteurs (gouvernement, partenaires au développement, société civile)devraient être harmonisés et contribuer à la réalisation des visions et des stratégies convenues et appropriées localement

(EMPOWERS, 2007)

4. Perspectives
Une opinion très répandue considère que la gouvernance de l'eau n’est que de la politique. Il y a beaucoup de vérité dans ce point de vue, mais la bonne gouvernance locale de l'eau est également intimement liée aux questions pratiques comme celle de savoir si les ménages ou les communautés peuvent accéder aux approvisionnements en eau potable, si suffisamment d'eau est disponible pour des utilisations productives et si les écosystèmes aquatiques et les habitats rares sont conservés. Le but de l’approche EMPOWERS est de fournir un cadre, des méthodes et des outils qui permettront à la gouvernance locale de l'eau d'être améliorée de sorte que ces objectifs pratiques puissent être atteints.

L’Approche EMPOWERS à la Gouvernance de l’Eau s’est enracinée dans la réalité de la région MENA, partant de l’optique de dépasser la pénurie de l'eau, du fait que l'eau est principalement une ressource souterraine, et de la réalité que de nombreux bassins sont internationaux et violemment disputés. Le point de départ dans la région a été de travailler avec les intervenants institutionnels existants, à l’intérieur des frontières et des domaines de responsabilité existants, pour adopter une approche de ‘GIRE légère' pour chercher à améliorer ce qui se fait actuellement avec une nouvelle législation ou politique minimale. L'accent a porté sur l’amélioration de la communication et du dialogue entre les intervenants plutôt que de fondamentalement faire front ou de chercher à changer les structures actuelles de gestion de l'eau.

L’approche EMPOWERS se base également sur l’utilisation des outils existants, dans la mesure du possible, plutôt que sur le développement de neufs. En tant que tels, elle capitalise l'expérience des approches participatives et la gestion des ressources en eau de ses propres partenaires, et d'une base élargie d'expérience de développement général.

Les résultats les plus importants du projet EMPOWERS dans la région MENA ont été : 

· Des rapports plus forts (et dans certains cas nouveaux) entre différents intervenants de l'eau : verticalement entre usagers de l'eau dans les villages et les villes et les représentants des organismes étatiques ; et horizontalement entre différents groupes d’usagers de l’eau et différents ministères de tutelle ; et
· Des connaissances, attitudes et pratiques améliorées chez les personnes impliquées directement dans le travail. 

Un autre produit important a consisté à développer et à codifier l'approche aux programmes de développement de l'eau à appropriation locale, présentés dans l'Approche EMPOWERS à la Gouvernance de l’Eau : Recommandations, méthodes et outils. Ceux-ci aident à combler le vide résultant d'un manque général d'outils pratiques pour mettre en œuvre la gouvernance de l'eau, en particulier au niveau local et intermédiaire. Comme expliqué dans le volume d’accompagnement, l’approche EMPOWERS est présentée au travers d’un cycle de gestion stratégique et participatif qui amène ses usagers d'une première vision jusqu’à un processus d’évaluation de l'information, la conception d’une stratégie, le développement de plans détaillés, la mise en œuvre de ces plans et la réflexion sur les résultats, en vue d'apporter d'autres améliorations. Il s’agit d’un processus itératif, dans lequel les intervenants développent des scénarios d’avenirs possibles et ajustent leurs stratégies, et parfois même leur vision, en conséquence.

Ceux d’entre nous qui ont été impliqués dans le développement et l'utilisation de ce cycle de gestion et l’approche EMPOWERS sont convaincus que les recommandations, méthodes et outils peuvent mener à des améliorations majeures de la gouvernance locale de l'eau. Cependant, nous sommes également convaincus que l'approche et les recommandations peuvent s’améliorer grâce à l'expérience pratique et à la recherche pour raffiner davantage les concepts de gouvernance de l'eau. En outre, comme déjà souligné, la gouvernance locale de l'eau doit être spécifique aux contextes locaux (et nationaux).

L'approche s’offre donc comme ressource et point de départ pour ceux qui s’intéressent à l’amélioration des processus de gouvernance de l'eau. Dans le meilleur des cas, de nombreux projets emploieront les recommandations, méthodes et outils EMPOWERS comme ressource dans leurs propres processus, selon la manière qu'ils trouveront utiles, et qu’ils adapteront et modifieront le cas échéant. Vous trouverez l’approche EMPOWERS à la Gouvernance de l’Eau : recommandations, méthodes et outils en support imprimé et électronique (sur www.EMPOWERS.info) pour une adaptation facile. On espère également que ceux qui utilisent et adaptent cette approche partageront leurs expériences, positives ou négatives, avec d'autres, et par conséquent contribueront à la somme globale de connaissance sur la gouvernance de l'eau. A cet effet, un panneau d’affichage a été installé sur www.EMPOWERS.info.

Références
Les sources Web citées ici ont été vérifiées en août 2007.
Biswas, A., K. 2004. Integrated Water Resources Management: A Re-assessment. Water International 29(3), septembre 2004: Pages 398-399

Cleaver, F. 2007. Water gouvernance and poverty: a framework for analysis. (En cours d'impression).

Cleaver, F., Franks, T., Boesten, J. and Kiire, A. 2006. Water gouvernance and poverty: What works for the poor? DFID Research Report, University of Bradford.

Currie-Alder, B, Thompson, L, Bustamante, R. 2006. Insights on Water Gouvernance: Research in the Middle East/North Africa and Latin America. Présenté au “Survival of the Commons: Mounting Challenges and New Realities,” the Eleventh Conference of the International Association for the Study of Common Property, Bali, Indonesia, June 19-23, 2006. Accessible au : http://dlc.dlib.indiana.edu/archive/00001870

EC Guidelines for water resources development co-operation. 1998. Towards sustainable water resources management. A Strategic Approach. Published DG Development and DG External Relations and North-South Co-operation.

EMPOWERS – Seven Principles for Local Water Gouvernance.

Accessible au : http://www.EMPOWERS.info/page/3188

Engel, Paul G.T. and Salomon, M.L. 1997. RAAKS resource box, Networking for innovation, A participatory actor-oriented methodology. Royal Tropical Institute, KIT Press, Amsterdam.

Accessible au : http://www.kit.nl/smartsite.shtml?ch=FAB&id=4616&Part=Resources

Green, C. 2007. Mapping the field: The landscapes of Gouvernance. EU-funded SWITCH Project.

GWP Toolbox 2003. Toolbox Accessible au : http://www.gwpforum.org/servlet/PSP?chStartupName=_water .

La citation est tirée de la preface de l'itération 2003 (GIRE toolbox Version 2).

Accessible au : www.gwpforum.org/gwp/library/ToolBox%20Version%202%20.pdf.

GWP. 2000. Integrated Water Resources Management. TAC Background Papers No.4, Global Water

Partnership, Technical Advisory Committee, Stockholm, Suède. Accessible au : http://www.gwpforum.org/servlet/PSP?iNodeID=215&itemId=24

Laban et al., 2007. Integrated Water Resources Management. TAC Background Papers No.4, Global Water Partnership, Technical Advisory Committee, Stockholm, Suède. Accessible au : http://www.gwpforum.org/servlet/PSP?iNodeID=215&itemId=24

Merrey D. J., Drechsel P., Penning de Vries F.W.T., Sally H. 2005. Integrating livelihoods into integrated water resources management: taking the integration paradigm to its logical next step for developing countries. Accessible au : www.sarpn.org.za/documents/d0000575/P530_IWMI.pdf

Moench, M., Dixit, A., Janakarajan, S., Rathore, M., Mudrakartha, S. 2003. The fluid mosaic, water gouvernance in the context of variability, uncertainty and change. Accessible au : http://web.idrc.ca/uploads/user-S/10492953541Fluid_Mosaic21.pdf

Molden, D., Sakdithel, R., Samad, M. and Burton, M. 2005. Phases of river basin development: the need for adaptive institutions. In Svendsen, M. (Ed): Irrigation and River Basin Management: Options for gouvernance and institutions. IWMI/CABI publication

Moore, M. and Unsworth, S. 2006. Britain’s New White Paper: Making Gouvernance Work for the Poor. Development Policy Review, 2006, 24 (6): 707-715.

Moriarty, P.; Butterworth, J.; Batchelor, C. 2004. Gestion intégrée des ressources en eau and the domestic water and sanitation sub-sector, IRC Thematic Overview Paper, IRC International Water and Sanitation Centre, Delft, The Netherlands. Accessible au : http://www.irc.nl/page/10431

Moriarty, P., Laban, P., Batchelor, C., Shraideh, F., Fahmy, H., Rifai, S. 2007. Learning alliances for local water resource management in Egypt, Jordan and Palestine: Lessons from the EMPOWERS project, in Smits, S., Moriarty, P., Sijbesma, C., (Eds). 2007. Learning Alliances - Scaling up innovations in water, sanitation and hygiene, Technical Paper Series 47, IRC International Water and Sanitation Centre, Delft, the Netherlands

Pahl-Wostl C., Möltgen J., Sendzimir J., Kabat P. 2005. New methods for adaptive water management under uncertainty – The NeWater project. Accessible au : http://www.newater.info/downloadattachment/1133/74/ewra_newater.pdf

Rogers P. 2002. Water gouvernance in Latin America and the Caribbean. IADB. Accessible au : http://idbdocs.iadb.org/wsdocs/getdocument.aspx?docnum=355237

Rogers, P. and Hall, A.W. 2003. Effective water gouvernance. GWP Technical Advisory Committee, Background Paper no. 7. Global Water Partenariat. Accessible au : http://www.gwpforum.org/gwp/library/TEC%207.pdf

Scrimshaw, N. S., and Gleason, G.R., (Eds). 1991. Rapid Assessment Procedures – Qualitative Methodologies for Planning and Evaluation of Health Related Programmes. Accessible au : http://www.unu.edu/unupress/food2/UIN08E/uin08e00.htm#Contents

Shah, T., Makin, I. and Sakthivadivel, R. 2005. Limits to leapfrogging: Issues in transporting successful river basin management in the developing world. In Svendsen, M. (Ed.): “Irrigation and river basin management: Options for gouvernance and institutions”. CABI Publishing.

Shordt K., Stravato l., Dietvorst C. 2006. About Corruption and Transparency in the Water and Sanitation Sector. IRC International Water and Sanitation Centre Thematic Overview Paper 16.

Accessible au : http://www.irc.nl/page/31982

Steins, N, A. & Edwards, V.M. 1998. Platforms for Collective Action in Multiple-Use CPRs, Paper Presented at “Crossing Boundaries”, the seventh annual conference of the International Association for the Study of Common Property, Vancouver, British Columbia, Canada, June 10-14, 1998. Accessible au : http://www.indiana.edu/~iascp/abstracts/612.html

Turton, A. and Ohlsson, L. 1999. Water scarcity and social stability: Towards a deeper understanding of the key concepts needed to manage water scarcity in developing countries. SOAS Water Issues Study Group, Occasional Paper 17. University of London, London.  Accessible au : http://www.soas.ac.uk/waterissuesfiles/occasionalpapers/OCC17.PDF

UNDP. 1997. Gouvernance for sustainable human development. New York: United Nations Development Programme. Accessible au : http://mirror.undp.org/magnet/policy/default.htm

UNDP. 2006. United Nations Human Development Report. Beyond Scarcity: Power, Poverty and the Global Water Crisis. United Nations Development Programme, New York. Accessible au : http://hdr.undp.org/hdr2006

UNDP. 2007. Effective Water Gouvernance: The Key to Sustainable Water Management and Poverty Eradication. United Nations Development Programme. Accessible au : http://www.undp.org/water/about_us.html

UNFPA. 2001. The State of World Population 2001, Chapitre 2. Water and Population. Accessible au : http://www.unfpa.org/swp/2001/english/ch02.html.

Warner, J., Smits, S., Winnubst, M., Butterworth J. 2006. Local gouvernance in Integrated Water Resources Management in the Netherlands. LoGO Water working paper. Accessible au : http://www.iclei-europe.org/fileadmin/user_upload/logowater/resources/Local_gouvernance_in_GIRE_in_the_Netherlands.pdf

Wester, P., Merrey, D.J., de Lange, M. 2003. Boundaries of Consent: Stakeholder Representation in River Basin Management in Mexico and South Africa. World Development Volume 31, Issue 5, May 2003, Pages 797-812

WMO. 1992. The Dublin Statement and report of International Conference on Water and the Environment (ICWE): Development issues for the 21st century, 26-31 Janvier 1992, Genève, Suisse, Organisation Mondiale de la Météorologie, Département de l’Hydrologie et des ressources en eau. Disponible au: http://www.wmo.ch/web/homs/documents/hwrpdocs.html
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� Ce calcul provient du Projet EMPOWERS lui-même dans la région MENA. 


� “L'ignorance optimale signifie connaître la différence entre ce qui vaut la peine de savoir et ce qui ne l'est pas, permettre la collecte de l'informations qui est requise pour les projets de recherche. Cela évite la collecte de trop de données non pertinentes. Imprécision appropriée. Dans les enquêtes conventionnelles, plusieurs des données recueillies ont un degré de précision inutile. Il est souvent plus utile d’obtenir les causes des problèmes, les tendances et les directions du changement, plutôt que de l'information précise sur des nombres absolus affectés par le problème.” (Scrimshaw & Gleason, 1991)
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